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CONVENTION D’AVANCE DE TRESORERIE 

DANS LE CADRE 

D’UNE CONCESSION D’AMENAGEMENT 

(ART. L.1523-2, 4° DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES) 
 
 

SAINT CHAMAND 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transmise au représentant de l’Etat par la Collectivité le ……………… 

Notifiée par la Collectivité à l’Aménageur le …………… 
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Entre 

La Ville d'Avignon, représentée par Madame Cécile HELLE, son Maire, agissant en vertu d’une délibération en 
date du 26 juin 2025, 

 

ci-après dénommée par les mots « la Collectivité» ou « le Concédant » ou « la Collectivité concédante ». 

 
D’une part, 

 

 

Et 

 
La Société Grand Avignon Aménagement, Société Publique Locale au capital de 1 000 000 €, dont le siège 
social est situé au 320 chemin de Meinajariès, BP 1259 Agroparc, 84911 Avignon Cedex 9, inscrite au Registre 
du Commerce d'Avignon sous le numéro 902 738 301, 

 

 
Représentée par Monsieur Joël GUIN, son Président Directeur Général, en vertu d’une délibération du Conseil 
d’Administration de la société, en date du 13/07/2021, 

 

Ci-après dénommée « le Concessionnaire» ou « la Société» ou « l'Aménageur »  

 

 

D'autre part. 
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IL A D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

La Ville d’Avignon a confié l’aménagement et l’équipement de l’opération d’aménagement « ST CHAMAND » 

à la SPL Grand Avignon Aménagement par concession d’aménagement en date du 15/03/2024 et notifiés le 

3 Avril 2024, conformément à l’article L. 300-4 du Code de l’urbanisme. 

Cette concession prévoit en son article 16.6 que lorsque les prévisions budgétaires actualisées font apparaître 

une insuffisance provisoire de trésorerie, la SPL Grand Avignon Aménagement sollicite le versement d'une 

avance, éventuellement renouvelable, dans les conditions définies à l'article L 1523-2,4° du code général des 

collectivités territoriales. 

La présente convention a donc pour objet, en application de l’article L.1523-2, 4° du CGCT tel que modifié par 

la loi n° 2002-1 du 2 janvier 2002 tendant à la modernisation des SEM Locales, de préciser les conditions de 

versement et de remboursement d’une avance de trésorerie effectuée par la Ville d’Avignon concédante à la 

SPL, au bénéfice de l’opération d’aménagement dont la réalisation lui a été confiée dans le cadre de la 

concession d’aménagement précitée. 

 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1ER – OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION  

En application de l’article 16.6 de la concession d’aménagement de l’opération d’aménagement « ST 
CHAMAND », et en fonction du plan de trésorerie prévisionnel réactualisé dans le cadre du CRAC arrêté au 
31/12/2024 approuvé conjointement à la présente convention, la Ville d’Avignon versera une avance de 
trésorerie à la SPL, destinée à couvrir les besoins de trésorerie de l’opération, dans les conditions précisées 
ci-après, conformément aux dispositions de l’article L.1523-2, 4° du CGCT. 

ARTICLE 2 - MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DES AVANCES DE TRESORERIE 

Le plan de trésorerie prévisionnel réactualisé dans le cadre du CRAC arrêté au 31/12/2024 approuvé 

conjointement à la présente convention fait apparaître les besoins de trésorerie nécessaires à la réalisation 

de l’opération d’aménagement, dont le montant maximum ressort à 5 500 000 Euros (Cinq Millions Cinq Cent 

Mille Euros). 

 

Dans la limite de ce montant maximal, la Ville d’Avignon ajustera le montant de son avance en fonction des 
besoins. 

Le versement de l’avance ainsi définie interviendra par fractions annuelles dans les 30 jours de la demande 
adressée par l’Aménageur à la Ville d’Avignon. 

Le montant de cette avance pourra être modifié en fonction des plans de trésorerie prévisionnel suivants. 

ARTICLE 3 – DUREE / REMBOURSEMENT 

L'avance est consentie à l'opération d'aménagement jusqu’à la fin de la concession d’aménagement, 
échéance à laquelle elle devra être intégralement remboursée au Concédant. 

L'avance de trésorerie fera l'objet de remboursements partiels, en fonction des disponibilités de trésorerie de 
l'opération.  
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ARTICLE 4 - CONDITIONS FINANCIERES 

L'avance de trésorerie consentie dans le cadre de la présente convention ne donnera pas lieu à versement 
d’intérêts au profit de la Ville d’Avignon. 

Fait à ......., le ......... 

en 2 exemplaires 

 

 
 

Pour la SPL GRAND AVIGNON AMENAGEMENT : Pour la Ville d’Avignon : 

Joël GUIN, 

Président Directeur Général 

Cécile HELLE, 

La Maire 
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